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12e réunion nationale de la Conférence Suisse des offices de conciliation au 
sens de la loi sur l’égalité (COC) 
 
Mardi, le 14 novembre 2023 
 
Centre culturel et de congrès Lucerne KKL, Foyer de l’auditorium 
Europaplatz 1, 6002 Lucerne 
 

(https://www.kkl-luzern.ch) 

 
P r o g r a m m e   d u   j o u r 

 
09.30 h Accueil avec café et petits pains au KKL, Foyer de l'auditorium 
 
10.00 h Ouverture de la réunion et accueil par la présidente de la COC, 

Doris Wobmann, Office de conciliation sur l’égalité à Lucerne 
 
10.15 h Assemblée générale de la Conférence Suisse des offices de conciliation au 

sens de la loi sur l’égalité (COC) 
 

 ainsi que la présentation des statistiques des offices de conciliation cantonales 
 
10.30 h 1er exposé, ensuite discussion 

 Jakob Ueberschlag, docteur en droit, conseiller juridique, Lucerne „L’emploi 
dans le contexte de l’égalité des sexes” 

 
11.30 h Nouveautés du BFEG (Jennifer Bieri, avocate dans le domaine du droit et des 

affaires du Conseil fédéral) 
 
11.45 h Allocution de Peter Schumacher, docteur en droit, Président du tribunal canto-

nal, Lucerne 

 
12.00 h Repas de midi au KKL, Club 

 
14.00 h 2e exposé, ensuite discussion 

 Raetus Cattelan, docteur en droit, avocat spécialisé SAV droit du travail, Lu-
cerne „Exécution procédurale des réclamations découlant de la loi sur l’égalité“ 

 
15.00 h 3e exposé avec participation souhaitée des participant-e-s / ensuite discussion 

 Binh Tschan, docteur en droit, chef de projet, Zurich „Fusionner des banques de 
données jurisprudentielles de la loi sur l'égalité“ de la Conférence suisse des 
délégué-e-s à l'égalité (CSDE, equality.ch) 

 
16.00 h Fin de la réunion 


